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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet amendement par les mots :

« dont les établissements et entreprises de diffusion et lieux de spectacles de cirque ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe parlementaire La France insoumise propose une précision 
rédactionnelle concernant les salles de spectacle n'étant pas autorisées à déroger au repos le 1er mai.

L'amendement du groupe Ecologiste et Social propose que les salles de spectacle ne puissent 
contraindre leurs salariés à travailler le 1er mai.
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Compte tenu de la grande diversité des activités se déroulant dans ces salles de spectacle, nous 
proposons de sécuriser juridiquement l'application de cette disposition en mentionnant les "dont les 
établissements et entreprises de diffusion et lieux de spectacles de cirque".

Les métiers du spectacle, dont ceux du cirque, exposent à des risques professionnels avec de 
nombreux accidents du travail liés à la manutention, aux chutes de hauteur, aux nuisances visuelles 
et sonores, aux risques électriques, etc. La vigilance est essentielle à l'évitement de ces accidents. La 
fatigue est donc un facteur de risque important.

Empêcher le repos des travailleurs du cirque les exposera à des risques accrus. Nous proposons 
donc d'explicitement garantir le caractère du 1er mai chômé.


